
Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AD8234-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AD8234-DE







Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AD8236-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AD8236-DE







Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AG8238-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AG8238-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AG8238-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AG8238-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AG8239-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AG8239-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8240-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8240-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8241-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8241-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8241-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8241-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8242-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AV8242-DE





















Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AD8243-DE



Envoyé en préfecture le 04/06/2015

Reçu en préfecture le 04/06/2015

Affiché le 

ID : 038-213805658-20150528-DE150528AD8243-DE





























TERRAIN COMMUNAL DE VOREPPE

AUTORISATION DE DEPOT DES RUCHES

Ont comparu

La Commune de Voreppe, représentée par Monsieur le Maire de la commune de Voreppe, 
agissant es-qualité en vertu de la délibération  n°......... du 28 mai 2015

d'une part

et

M                 , demeurant                                                             
ci-après dénommé le concessionnaire dans ce qui suit,

d'autre part

PREAMBULE

La présente convention à pour objet des fixer les modalités de mise à disposition d'un terrain
communal pour l'installation de ruches sur un terrain communal.

En  conséquence  toutes  les  parties  ont  décidé  de  s'accorder  aux  conditions  ci-après
exposées.

ARTICLE 1 – OBJET 

M ….........................................................................  est autorisé à maintenir ….......  ruches
maximum  en  terrain  communal  de Voreppe ;  Parcelle AI  247  (environ  6  000m²  mis  à
disposition). Cf plan annexé à la présente convention.

Le  concessionnaire  est  tenu  de  respecter  des  règles  citées  en  préambule  et  est  seul
responsable du respect de la législation dans le cadre de son activité apicole.

ARTICLE 2 – LOCALISATION

Territoire communal de Voreppe,
Parcelle cadastrale n°247 Section AI appartenant à la Commune de Voreppe.
Partie exploitable pour le rucher : cf plan annexé à la présente convention.



ARTICLE 3 – DUREE

La présente autorisation est accordée pour une durée de 9 ans à compter de la signature de
la présente convention.

La concession pourra être renouvelée à la demande expresse du bénéficiaire au moins 2
mois avant l'expiration de la présente autorisation, auprès de la Commune de Voreppe.

ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Cependant, la commune se laisse la possibilité de mettre en place des tarifs d'occupation du
domaine communal. Le concessionnaire en sera averti à l'avance et aura 1 an pour accepter
les tarifs ou dénoncer la convention sans autre contre partie ni pour l'un, ni pour l'autre.

ARTICLE 5 – CONDITIONS TECHNIQUES

La présente autorisation est accordée à la seule fin d'exploiter …....  ruches.

En raison de son caractère précaire et révocable, la présente autorisation est strictement
personnelle et ne pourra être cédée à un tiers.

L'emplacement sur le terrain sera déterminé au préalable, en accord avec la commune de
Voreppe.

L'emplacement choisi sera situé en limite Nord de la parcelle et à plus de vingt mètres de la
voie publique.

Le concessionnaire  devra afficher  son numéro d'inscription à la  Direction  Vétérinaire de
l'Isère.

Conformément au Code Rural (art. L211-8), les ruches à miel ne pourront être déplacées du
fonds auquel elles sont attachées que pendant les mois de décembre, janvier et février.

Deux panneaux signalant l'activité apicole effectuée seront posés par le concessionnaire à
chaque extrémité du chemin communal menant à l'emplacement du rucher. 

Le  concessionnaire est  responsable de la  pose et  de l'entretien de ces deux panneaux
d'information à  l'usage du public.  Ces panneaux feront  l'objet  d'une dépose dès que  la
présente convention sera sans objet.

Le concessionnaire respectera la végétation.

Aucun  arbre  ne  sera  abattu,  les  travaux éventuellement  nécessaires  à  l'activité  apicole
seront subordonnés à l'accord du propriétaire.

L'apport de feu est interdit.

Le concessionnaire devra maintenir la partie de terrain mis à disposition par la présente
autorisation en bon état de propreté. Il  évacuera par ses propres moyens les déchets et
détritus de toutes sortes résultant de l'utilisation du terrain.



L'exercice de cette autorisation ne devra en aucun cas troubler la gestion de la parcelle et le
concessionnaire devra laisser les chemins libres pour l'exploitation du terrain.

Le bénéficiaire est seul responsable du respect des lois et règlements qui régissent son
activité et l'installation des ruches notamment en application des articles L211-6 et L211-9 du
Code Rural.

Le bénéficiaire est autorisé à débroussailler l'emplacement retenu pour le dépôt des ruches. 

Cet  emplacement sera tenu en constant  état  de propreté sans matériaux étrangers à la
gestion du rucher. L'emplacement du rucher ne pourra être clôturé.

ARTICLE 6 – LE SERVICE CORESPONDANT

Le service local correspondant est :

Pôle ADTU - service Voirie et Espaces publics de la ville de Voreppe
Mairie de Voreppe

ARTICLE 7 – RESPONSABILITES

La Commune de Voreppe confie par la présente, au concessionnaire qui accepte, la garde
du site où sont déposées les ruches.

Le  concessionnaire  reconnaît  être  garanti  pour  sa  responsabilité  civile  et  dégage  la
commune de Voreppe de toute responsabilité en cas d'accident.

De  même,  le  concessionnaire  et  ses  ayants  droits  seront  rendus  responsables  de  tout
dommage ou accident causé par eux aux tiers ou au propriétaire du fait de l'existence de
l'autorisation.

De même, le concessionnaire et ses ayants droits seront rendus responsables de tout dégât
causé à la partie de parcelle dédié à l'exploitation des ruches du fait de l'exercice de cette
autorisation, et seront tenus à réparation et à la remise en état des lieux. Faute de satisfaire
à  cette  obligation,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception, les travaux seront réalisés d'office par la commune de Voreppe et facturés au
concessionnaire.

Le concessionnaire ne devra apporter aucun trouble à la jouissance des droits détenus par
des tiers à quelques titres que ce soit (droit de chasse, concessions, autorisation, …). En
cas de contestation entre le concessionnaire et  les tiers sur l'exercice des droits que lui
confère  la  présente  autorisation,  la  commune  ne  pourra  jamais  être  mis  en  cause  ou
appelés en garantie sous quelque prétexte que ce soit.

Par dérogation à l'article 1384 du Code Civil, la responsabilité de la commune ne pourra être
valablement recherchée en cas de chute d'arbre, de branches, de pierres, etc... que s'il est
démontré une faute à son encontre.

Dans l'hypothèse où la responsabilité de la commune viendrait à être recherchée par un tiers
victime  d'un  dommage  causé  par  le  concessionnaire  ou  l'un  de  ses  ayants  droits,  le
concessionnaire  s'engage  à  prendre  fait  et  cause  pour la  commune  et  à  garantir
solidairement  du paiement  des  réparations  civiles  qui  pourraient  être  prononcées à  leur
encontre à cette occasion.



Article 8 – RESILIATION

La présente autorisation pourra être résiliée :
- de plein droit, pour non-respect de l'une des clauses énoncées dans le présent acte,
- par décision de l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de
réception adressée deux mois avant la date de résiliation souhaitée.

Dans tous les cas, aucune indemnité de quelque nature que ce soit ne pourra être réclamée
par le bénéficiaire.

ARTICLE 9 – REMISE EN ETAT

Un état  des lieux d'entrée sera effectué avant  l'occupation de la  parclle  et  annexé à la
présente convention.

En cas d'extinction de l'autorisation sans renouvellement ou de résiliation avant l'échéance
fixée, le concessionnaire sera tenu de remettre les lieux en état initial sous l'autorité de la
commune. Faute par le concessionnaire d'exécuter les travaux dans les délais prescrits, il y
sera procéder comme prévu à l'article 5 - 4ème alinéa, de la présente convention.

Fait à Voreppe, le 
En 2 exemplaires originaux

Le concessionnaire, Pour la Commune
Le Maire

Luc REMOND
(précédée de la mention (précédée de la mention
« lu et approuvé » « lu et approuvé »



ANNEXE

Parcelle AI 247
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES
N°1 5CONVOI

ENTRE:

La Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, représentée par son Président, Monsieur
Jean-Paul BRET dûment habilité à l’effet de la présente convention par délibération du conseil
communautaire n415-071 en date du 31 mars 2015,

ET

La Commune de Bilieu, sis Route de Charavines 38850 BILIEU, représentée par son Maire,
Monsieur PENET Jean Yves, dûment habilité par délibération ne en date du

ET

La Commune de Charavines, sis Place de lEglise 38850 CHARAVINES, représentée par son Maire,
Monsieur GUILLAUD BATAILLE Bruno, dûment habilité par délibération ne en date du

ET

La Commune de Coublevie, sis Le Château 11, chemin Orgeoise 38500 COUBLEVIE, représentée
par son Maire, Monsieur PARREL Dominique, dûment habilité par délibération n° en date
du

ET

La Commune de la Batie Divisin, sis 1, place du 8 mai 1945 38490 LA BAllE DIVISIN, représentée
par son Maire, Monsieur CLEYET MAREL Thierry, dûment habilité par délibération ne en
datedu

ET

La Commune de La Murette, sis 200, route du Bourg 38140 LA MURETTE, représentée par son
Maire, Madame BOURGEAT Bernadette, dûment habilitée par délibération n° en date du

ET

La Commune de Le Pin, sis 155, route de Virieu 38730 LE PIN, représentée par son Maire, Monsieur
BRET Jean-Paul, dûment habilité par délibération ne en date du
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ET

La Commune de Montferrat, sis 150 place Célestin Pegoud 38620 MONTFERRAT, représentée par
son Maire, Monsieur PHILIP René, dûment habilité par délibération n° en date du

ET

La Commune de Paladru, sis Le Bourg 38850 PALADRU, représentée par son Maire, Monsieur
SEIGLE VATTE Gérard, dûment habilité par délibération n° en date du

ET

La Commune de Réaumont, sis 10, place de la Mairie 38140 REAUMONT, représentée par son
Maire, Madame LAURENT Brigitte, dûment habilitée par délibération n° en date du

ET

La Commune de St Biaise du Buis, sis 305, route de la mairie 38140 ST BLAISE DU BUIS,
représentée par son Maire, Monsieur LECUREUR Anthony, dûment habilité par délibération n

endatedu

ET

La Commune de St Etïenne de Crossey, sis 134, rue de la mairie 38960 SAINT ETIENNE DE
CROSSEY, représentée par son Maire, Monsieur GAUJOUR Jean-François, dûment habilité par
délibération n en date du

ET

La Commune de Tullins, sis Le clos des Chartreux Parc Municipal 38210 TULLINS, représentée par
son Maire, Monsieur DHERBEYS Jean-Yves, dûment habilité par délibération n° en date du

ET

La Commune de Voreppe, sis 1, place Charles de Gaulle 38340 VOREPPE, représentée par son
Maire, Monsieur REMOND Luc, dûment habilité par délibération n en date du

ET

La Commune de Vourey, sis 115, route de la Fontaine ronde 38210 VOUREY, représentée par son
Maire, Madame BLACHOT MINASSIAN Fabienne, dûment habilitée par délibération n en
datedu

ET

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de Voreppe, sis 1, place Charles de Gaulle
38340 VOREPPE, représentée par son Président, Monsieur REMOND Luc, dûment habilité par
délibération n° en date du

ET

L’Établissement Public de Coopération Culturelle Grand Angle, sis Rue Moulinet 38500 VOIRON
représentée par son Président, Monsieur Jean Paul BRET dûment habilité par délibération n

endatedu
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Il est exposé ce qui suit:

La loi NOME (loi n2070-7488 du 7 décembre 2010) induit pour les collectivités territoriales, la
possibilité de s’approvisionner en énergie via un autre fournisseur que ceux dits « historiques », c’est à
dire EDF et GDF. Ainsi, les tarifs réglementés de vente (TRV) de gaz et d’électricité doivent être
progressivement supprimés pour les consommateurs non domestiques selon le calendrier suivant

- Suppression des TRV pour les consommateurs dont la consommation annuelle de
gaz est égale ou supérieure à 200 MWh (mégawattheures) le 31 décembre 2014,

- Suppression des TRV pour les consommateurs dont la consommation annuelle de
gaz est égale ou supérieure à 30 MWh (mégawattheures) le 31 décembre 2015.

- Suppression des tarifs réglementés pour les consommateurs d’électricité dont la
consommation annuelle est supérieure à 36 kvA (kilovoltampères) le 31 décembre
2015

Au 1er janvier 2015 et 1et janvier 2016, les acheteurs soumis au Code des marchés publics ou à une
procédure obligatoire de mise en concurrence devront avoir contracté une offre de marché avec un
fournisseur de leur choix. A défaut, ils s’exposent à subir une interruption de services, leurs contrats au
tarif réglementé étant caduques, ils n’auront dès lors plus de contrat de fourniture de gaz ou
d’électricité.

Si pour l’achat de gaz, l’intérêt d’un groupement à grande échelle est évident en terme de baisse des
prix sous l’effet volume, la logique semble différente pour l’électricité. En effet, la définition du prix de
l’électricité réside avant tout dans le profil de consommation (puissance appelée et moment de
consommation) et l’effet volume n’intervient qu’à la marge. Dans ce cadre, un groupement d’achat
intercommunal d’électricité semble être la solution la plus adaptée pour gérer ce passage en marché
dérégulé.

Dans ce contexte, la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais constitue un groupement de
commandes d’achat d’électricité et services associés afin de permettre aux communes du territoire
soumises aux dispositions précitées de se mettre en conformité avec la loi, tout en optimisant la
procédure de mise en concurrence.

Ceci étant exposé:

Article premier: Objet du groupement de commande

Un groupement de commandes « non intégré » est constitué selon les dispositions de l’article 8 du
code des marchés publics.
La présente convention concerne : Achat d’électricité et services associés dans le cadre de la
fin des tarifs réglementés de vente

Groupement de commandes entre la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais,
l’Etablissement Public de Coopération Culturelle Grand Angle, le Centre Communal d’Action
Sociale de la Ville de Voreppe et les communes de Bilieu, Charavines, Coublevie, La Bâtie Divisin,
La Murette, Le Pin, Montferrat, Paladru, Réaumont, St BIaise du Buis, St Etienne de Crossey,
Tullins, Voreppe et Vourey

Obiectif du groupement
Il a pour objectif de lancer une procédure pour l’achat d’électricité.

Page 3 sur 7 CONVENTION



Article 2: Composition du groupement et modalités d’adhésion

Sont membres du groupement les établissements mentionnés ci-après

1 Communauté d’Agglomération du pays Voironnais, sis 40 rue Mainssieux 38500 VOIRON,
dont le représentant est Jean-Paul BRET, Président

2 Commune de Bilieu, sis Route de Charavines 38850 BILIEU, dont le représentant est Monsieur
PENET Jean Yves, Maire

3 Commune de Charavines, sis Place de lEglise 38850 CHARAVINES, dont le représentant est
Monsieur GUILLAUD BATAILLE Bruno, Maire

4 Commune de Coublevie, sis Le Château 11, chemin Orgeoise 38500 COUBLEVIE, dont le
représentant est Monsieur PARREL Dominique, Maire

5 Commune de la Batie Divisin, sis 1, place du 8 mai 1945 38490 LA BATIE DIVISIN, dont le
représentant est Monsieur CLEYET MAREL Thierry, Maire

6 Commune de La Murette, sis 200, route du Bourg 38140 LA MURETTE, dont le représentant
est Madame BOURGEAT Bernadette, La Murette

7 Commune de Le Pin, sis 155, route de Virieu 38730 LE PIN, dont le représentant est Monsieur
BRET Jean-Paul, Maire

8 Commune de Montferrat, sis 150 place Célestin Pegoud 38620 MONTFERRAT, dont le
représentant est Monsieur PHILIP René, Maire

9 Commune de Paladru, sis Le Bourg 38850 PALADRU, dont le représentant est Monsieur
SEIGLE VATTE Gérard, Maire

10 Commune de Réaumont, sis 10, place de la Mairie 38140 REAUMONT, dont le représentant
est Madame LAURENT Brigitte, Maire

11 Commune de St Biaise du Buis, sis 305, route de la mairie 38140 ST BLAISE DU BUIS, dont
le représentant est Monsieur LECUREUR Anthony, Maire

12 Commune de St Etienne de Crossey, sis 134, rue de la mairie 38960 SAINT ETIENNE DE
CROSSEY, dont le représentant est Monsieur GAUJOUR Jean-François, Maire

13 Commune de Tullins, sis Le clos des Chartreux Parc Municipal 38210 TULLINS, dont le
représentant_est_Monsieur_DHERBEYS_Jean-Yves,_Maire

14 Commune de Voreppe, sis 1, place Charles de Gaulle 38340 VOREPPE, dont le représentant
est Monsieur REMOND Luc, Maire

15 Commune de Vourey, sis 115, route de la Fontaine ronde 38210 VOUREY, dont le représentant
est Madame BLACHOT MINASSIAN Fabienne, Maire

16 Le Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Voreppe, sis 1, place Charles de
Gaulle 38340 VOREPPE, dont le représentant est Monsieur REMOND Luc, Président

17 L’Établissement Public de Coopération Culturelle Grand Angle, sis Rue Moulinet 38500
VOIRON,_dont_le_représentant_est_Jean-Paul_BRET,_Président

La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.

Article 3: Coordonnateur du groupement

Les parties à la convention conviennent de désigner Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais, coordonnateur du groupement.

Article 4: Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification à chaque membre du groupement
de commandes.
Elle est conclue pour une durée de 42 Mois maximum ou jusqu’à la fin de l’exécution des marchés.

Article 5 : Organe d’attribution des marchés

Afin de permettre l’organisation du groupement, il est mis en place une commission d’appel
d’offres, conformément aux dispositions de l’article 8 du code des marchés publics.
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La commission d’appel d’offres, compétente pour analyser les candidatures et les offres et
désigner le titulaire du marché, est la commission d’appel d’offres du coordonnateur du
groupement. Elle sera convoquée par le coordonnateur du groupement.

Il sera fait application des règles internes de commande publique du coordonnateur (délibération n
1 2-046 du 28/02/2012): un élu de la Commission d’Appel d’Offres sera obligatoirement présent à
l’ouverture des plis.

Article 6: Rôle et obligations du coordonnateur

Le coordonnateur réalisera les procédures d’achat dans le respect des règles du code des marchés
publics. Il est responsable envers les membres du groupement de la bonne exécution des missions
visées par la présente convention.

Le coordonnateur est chargé de l’ensemble des opérations permettant d’aboutir au choix d’un co
contractant et notamment:

• Recueillir la définition précise des besoins des adhérents et de les récapituler;
• Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation;
• Elaborer le dossier de consultation des entreprises;
• Transmettre le dossier de consultation des entreprises aux membres du groupement pour

validation
• Procéder à la constitution des dossiers de consultation;
• Assurer la publication de l’avis d’appel public à la concurrence;
• Mise à disposition des dossiers de consultation aux candidats;
- Recevoir les offres;
• Envoyer les convocations aux réunions de la Commission d’Appel d’Offres;
• Préparer les procès-verbaux et assurer la rédaction des décisions de la Commission

d’Appel d’Offres lors de ses séances d’ouverture des plis et de jugement des offres;
• Informer les candidats retenus et non retenus des choix de la Commission d’Appel

d’Offres;
• Mettre en forme les marchés après attribution par la Commission d’Appel d’Offres;
• Informer les établissements membres du groupement des candidats retenus;
• Transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à la conclusion

des marchés et à leur contrôle de légalité avant notification : publicité, acte
d’engagement, pièces de candidatures et pièces contractuelles, offres retenues,
règlement de la consultation, CCTP, rapport de la commission d’ouverture des plis,
rapport de la commission de choix des offres, rapport de présentation...

• Procéder à la publication de l’avis d’attribution.

Article 7: Obligations des membres du groupement

Chaque membre du groupement s’engage à:

• Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les délais
fixés par le coordonnateur;

• Transmettre au coordonnateur un exemplaire de la délibération autorisant le représentant
du membre à signer le marché;

• Signer un acte d’engagement avec le titulaire retenu par la C.A.O. à hauteur de ses
besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins

• Transmettre au contrôle de légalité les pièces concernant son marché;
• Notifier le marché au titulaire;
• Exécuter son marché : commande, vérification des prestations (réception qualitative et

quantitative) et paiement conformément aux dispositions prévues au CCAP du marché
• Informer le Coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation de ses marchés.

Chaque membre est chargé de l’exécution de son marché. Il est, de surcroît, responsable de ses
engagements et le coordonnateur ne saurait en aucun cas être tenu responsable de tout litige qui
pourrait naître du non-respect de ses obligations.
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Article 8: Modalités financières

L’adhésion au groupement est gratuite et le coordonateur n’est pas indemnisé des charges
correspondant à ses fonctions.

Article 9: Modalités de retrait du groupement et de résiliation de la convention

Chaque membre du groupement conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes
sous réserve d’un préavis de trois mois donnant lieu à une décision écrite et notifiée au
coordonnateur.

Le retrait de l’un des membres du groupement entraîne la résiliation de la présente convention.
Toutefois, le retrait du groupement et la résiliation de la convention ne pourront intervenir dès lors
que la procédure de passation des marchés aura été engagée, sauf décision contraire et unanime
des membres du groupement.

Tous les frais inhérents au retrait d’un ou plusieurs membres du groupement seront supportés par
ce ou ces dernier(s).

Article 10: Règlement des litiges

Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention qui n’aurait pu être
réglé par voie de conciliation, sera de la compétence du tribunal administratif de Grenoble.

Article 11: Clauses complémentaires

71.7 - Modification de la convention

Les avenants modificatifs de la présente convention doivent être approuvés dans les mêmes
termes par l’ensemble des membres du groupement. La modification prend effet lorsque
l’ensemble des membres a approuvé les modifications.

17.2 - Dissolution du groupement

Le groupement est dissout par décision d’une majorité qualifiée des 2/3 de ses membres si cette
dissolution intervient avant la fin des engagements du coordonnateur, il lui est donné quitus par
chaque membre du groupement pour ce qui le concerne, au vu de l’état des diligences du
coordonnateur.

Fait à VOIRON,
Le

Signature des membres

Pour Communauté d’Agglomération du pays

Pour Commune de Bilieu,
Monsieur PENET Jean Yves,
Maire

Pour Commune de Charavines,
Monsieur GUILLAUD BATAILLE Bruno,
Maire
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Pour Commune de Coublevie,
Monsieur PARREL Dominique,
Maire

Pour Commune de la Batie Divisin,
Monsieur CLEYET MAREL Thierry,
Maire

Pour Commune de La Murette,
Madame BOURGEAT Bernadette,
La Murette

Pour Commune de Le Pin,
Monsieur BRET Jean-Paul,
Maire

Pour Commune de Montferrat,
Monsieur PHILIP René,
Maire

Pour Commune de Paladru,
Monsieur SEIGLE VATTE Gérard,
Maire

Pour Commune de Réaumont,
Madame LAURENT Brigitte,
Maire

Pour Commune de St Biaise du Buis,
Monsieur LECUREUR Anthony,
Maire

Pour Commune de St Etienne de Crossey,
Monsieur GAUJOUR Jean-François,
Maire

Pour Commune de Tullins,
Monsieur DHERBEYS Jean-Yves,
Maire

Pour Commune de Voreppe,
Monsieur REMOND Luc,
Maire

Pour Commune de Vourey,
Madame BLACHOT MINASSIAN Fabienne,
Maire

Pour le Centre Communal d’Action Sociale de la
commune de Voreppe,
Monsieur REMOND Luc,
Président

Pour L’Établissement Public de Coopération
Culturelle Grand Angle,
Monsieur Jean-Paul BRET,
Président
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